
XI. RF.SOLUTIONS ADOPTEES SUR LE RAPPORT DE LA 
QUATRIEME COMMISSION 

l. PoPULATIONS QUI NE s'ADMINISTRENT 
PAS ELLES-MEMES 

9 (1 )o Les Na tions U nies, réunie en leur prem1ere As
semblée générale, se rendent pleinemcnt compte 
des problemes et des aspirations politiques des 
populations qui ne s'administr<'nl pas encorP en
tierement clles-memes et qui ne sont pas directe
mente représentées ici. 

Les chapitres XI, XII et XIII de la Charte 
reconnaissent que les problemes des populations 
qui ne s'administrent pas elles-memes sont d'une 
importance vitale pour la paix et le hiFn-etre géné
ral de la cornrnunauté rnondiale. 

Par le chapitre XI, tous les Mernbres des Nations 
Unies qui ont ou assument la n·sponsabilité d'ad
ministrer des tcrritoires dont les populations ne 
s'administrt'nt pas encort' compli-tement elles
memes, reconnaissent le príncipe de la primauté 
des intérets dC's habitants d(' C('s territoires. lis 
acceptent, comme une tachf' sacré'e, l'obligation de 
développer le plus possible le hien-étre des habi
tants de ces territoires. A cct dfrt, ils acceptent 
également certaines obligations particulieres y corn
pris l'obligation de dfwlopper la capacité des peu
ples dont il s'agit, a s'administrer rux-memes et de 
les aider dans le dévt'lnpp,•111t•nt pr11l',n-ssif dl' kurs 
institutions politiques 

Par IC's chapitres XII t'l XIII, la Charte pour
voit a l'établisscment d'un svsteme intnnational de 
tutclle, dont les but.s cs"·ntids .,ont, ,-ntn· autres, 
de développcr le progres politiq w·, éconornique, 
social et culture] dC's habitants d,·s territoircs sous 
tutelle, aimi que de favorist'r kur ,:volution pro
gressive vers la capacité a ,'administrer eux-rnémes 
ou vers l'indépendancr. 

L' A,semblée gém'Ltle n'gn-11,- qu" !,· Conseil de 
tutelle ne puis,e etre créé au 1·011rs d,· cette pre
miere partic de sa prrmien· .,,."ion, non qu'elle 
n'en éprouve pas k désir, mais parcr que des 
accords de tutellc doivent etre conclus avant qur 
le Conseil de tutclle puisse etre établi. 

L'Assemblée générale exprime l'opinion que tout 
délai dans l'entrée en viguPur du régime interna
tional de tutelle empechP la mise en application 
des príncipes du régirne de tutelle énoncés dans la 
Charte et prive les populations des territoires pou
vant etre placés sous le régime de tutellt>, de la 
possibilité de bénéficier des avantagf'S résultant de 
cette application. 

Afin d'accélérer la conclusion de ces accords et 
l'établissement du Conseil df· tutelle, la Cornmis
sion préparatoire avait recommandé que ]' Assern
blée générale invitat ceux dt's MPmbres des Nations 
Unies qui adrninistrent actuellement des tf'Tritoires 
sous lmandat a prendre, d'accord avec les autres 
Etats directement intéressés, des mesures d'ordre 
pratíque en vue dt' l'application dC' l' Artic]p 79 df' 
la Charte. 

Sans attendre que la recornmandation de la 
Commíssion préparatoire ait été examinée par 
I' Assemblée génfrale, lf's Mernbn·, de l'Organisa-

tion qui administrent des territoires sous mandat 
ont pris l'initiative de fairc des déclarations con
ccrnant ces tf·rritoirC's. 

Fn cn111·<'qurna 

F,n ce qui concernc l,· chafiitrt' XI de la Ch arte, 
/'A ,-,emblé,· -~énérafr: 

1. Attn,· l'attention sur le fait que les obliga
tions acceptées par tous les Membres de l'Or
ganisation aux termes du chapitre XI de la 
Chart,· nl' sont nullement liées a la conclusion 
d'al'lnr<ls <ll' tutelle ou a la constitutíon du Con
seil de tutelle et sont par consé'quent des main
tPnant plcinement f'Il vigueur. 

2. Invite le Secrétairc général a inclure dans 
son rapport annud sur lt-, travaux de l'Organisa
tion, comme prévu a l'Artick 98 de la Charl<', 
une dérlaration présentant un résumé dl's infor
rnations qui pourraient lui avoir été transmiscs 
par les Mcmbn·s de l'Organisation conformé
m.-nt a l'Artick 7:l(e) de la ChartP et relatives 
á l.t situation fronomique, sociale et culturelle, 
dath 1,-s t,·rritoires autres que ceux auxquels les 
chapitrt's XII et X 11 I sont applicablcs et dont 
1.-s Mcmhrf's "mt responsables. 
Fn u· quz <oncerne In ,·hapitres XII et XIII 

di' la Charte, L1ssembl,:,- gh1halc: 
:\. A, cuei/1,o ,iv,·c satisf action les déclarations 

faites par cntain., Etats adrninistrant des terri
toin·s acttwll,·nwn t ,,, nis rnandat, de lt-ur inten
tion de négo(i!'r d"s accords de tutellc pour cer
tains d(' ces territoirt's, et en ce qui conu·nw la 
Transjordanit· d'<'Lihlir son indépendance. 

l. lnvzte ks Etats qui administren! des terri
toirl's en vertu d'un rn:indat, a prl'ndre dP con
r·,·rt avÍ.'c les autrt's Etats din·ct,·ment intércssés, 
lt-s mesurt's néCl'ssaires ¡mur la mise l'n applica
tion de l'Articlc 7<J dl' la Chartre (qui prévoit la 
conclusion d'accords sur les termes du régime de 
tut,·llt', pour chacun dt·s territoires a placer sous 
ce régimc) en vue de sournf'ttre ces accords pour 
a,pprobation, de préffrence, au plus tard, pen
dant la dcuxieme partí,· d,· la prerniere session 
de I' Ass1·mblfr gfofr:tlf'. 

F11 , onduswn l'Aurmblée générale .-
·,_ Attend de la réalisation des buts des chapi

tres XI, XII <'I XIII qu'elle rende possible 
l'aboutisscment des aspirations politiques, écono
rniques, sociales et culturelles des populations 
qu, ne s'adrninistn·r: pas elles-mcmes. 

Vingt-septii!me séan<r plénii!re, /1• 9 f évnn 1946. 

1 Q(J) .REGLEMENT INTÉRIEUR PROVISOIRE DU 
CONSEIL DE TUTELLE 

j". 

L'Assemblée général,, prie le Secrétaire génfral 
de transmettre le "Reglement intfrieur provisoire 
du Conseil dP tutPIIP" ( Rapport de la Commission 
préparatoire, chapitre IV, section 2) a cet orga
nism<" des qu'il sera constitué. 

Vingt-septieme sé anee plénii!re, fr 9 février 1946. 


